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Question 15.1.6
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 14 à 15 (Options considérées pour le mécanisme de rendement incitatif proposé ) :

b) Dans sa présentation sur les options considérées, Gaz Métro limite sa discussion au système de plafonnement des prix («price cap») de même qu’à celui des incitatifs spécifiques, un peu comme ceux qui sont présentement en vigueur. Cela étant dit, veuillez expliciter les raisons pour lesquelles d’autres systèmes de réglementation basés sur la performance n’auraient pas été considérés, incluant notamment un système de revenus plafonds («revenue cap»).

Réponse 

Précisons d’abord que, contrairement à ce que laisse entendre la question, SCGM ne considère pas les incitatifs présentement en vigueur comme des incitatifs spécifiques mais plutôt comme critères d’accès à un mécanisme incitatif global qui est le partage du trop-perçu.  Les raisons pour lesquelles un plafonnement des prix et des incitatifs spécifiques n’ont pas été retenus sont expliquées aux pages 13 et 14 de notre preuve (SCGM-15, Document 1). En ce qui concerne le « revenue cap », ou plafonnement des revenus, ce mécanisme présente de sérieuses lacunes, au point où certains auteurs sont convaincus que la situation serait meilleure sans réglementation.  Nous n’avons donc pas retenu cette méthode comme une alternative valable.  

Voir à cet effet :  Costello, Kenneth W., « Revenue Caps or Price Caps ?  Robust Competition Later Means Healthy Choices Now », PUF, May 1, 1996, pp 28-33. 
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